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Un point dô®tape a ®t® effectu® avec Aurélie MERLE concernant la finalisation du VUA 
et lôh®ritage de la colline dô£lancourt.  

8. Activité fédérale 

Le Président informe de la signature de la convention mécénat entre ASO et la FFC. 
Pour information, Yann LE MOENNER et CHRISTIAN PRUDHOMME ont émis une 
appréciation positive concernant les stages destinés à la préparation de lô®tape du 
Tour. 

Il fait part ®galement de la finalisation de lôop®ration ç Elles arrivent » qui sera un 
puissant levier de communication en direction des jeunes femmes attirées par le 
cyclisme et les orientera vers la compétition, favorisant ainsi lôexpansion du cyclisme 
féminin et le développement du circuit de comp®titions qui demeure pour lôheure 
relativement étriqué.  

Marie-Françoise POTEREAU ajoute que les candidates pour lôop®ration ç Elles 
arrivent » ont été retenues et que la répartition géographique se révèle particulièrement 
équilibrée, notamment gr©ce ¨ lôimplication des régions sur ce sujet. Le recrutement 
de lôencadrement technique est ®galement achev® et une première réunion a déjà eu 
lieu entre cette équipe et le service de Communication. À noter que plusieurs médias 
ont contacté la FFC pour avoir des informations sur ce projet.  

Dans le cadre de cette opération, trois randonnées seront organisées conjointement 
par la FDJ et la FFC : 

- 23 juillet : Clermont-Ferrand ;  

- 26 juillet : Cahors ;  

- 27 juillet : Onet-le-Château. 

Le Président tient à souligner le précieux soutien dôASO qui a permis la création de cet 
événement.  

Il adresse tous ses remerciements aux équipes fédérales qui ont également îuvr® à 
son organisation. 

Gilles DA COSTA, sôexprimant sur le d®m®nagement de la FFC durant la période des 
Jeux olympiques de Paris, annonce que les locaux de Trappes ne pourront pas réunir 
toutes les conditions idoines pour accueillir les équipes fédérales à temps. Il fait part 
de la visite dôun lieu situ® à quelques hectomètres du Siège fédéral, facile dôacc¯s, qui 
pourrait héberger les services fédéraux du 15 juin au 15 septembre 2024, période 
durant laquelle la FFC ne pourra plus avoir accès au vélodrome.  

Le cadre particulièrement exceptionnel dudit lieu (plusieurs bureaux individuels, 
grande salle de réunion, emplacements de parking et de stockage pour le matériel 
technique) serait parfaitement adapté pour accueillir une trentaine de salariés dans 
des conditions satisfaisantes. Cette opportunité est des plus avantageuses pour la 
Fédération dans la mesure o½ elle permettrait de b®n®ficier dôun temps plus long pour 
les travaux des locaux de Trappes et quôelle se ferait dans des conditions financi¯res 
très favorables.  

La F®d®ration est dans lôattente de lôaccord d®finitif de la part de la direction de ce lieu 
et des modalit®s dôutilisation aff®rentes.  
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3. Directeur technique national 

Christophe MANIN détaille les résultats sportifs des différents athlètes fédéraux.  

- Coupe du monde de BMX : Romain MAHIEU a remporté la 1re manche de la 
coupe du monde qui sôest d®roul®e ¨ Sakarya (Turquie) (Joris DAUDET 3e). 
Joris DAUDET a remporté la deuxième manche . (Romain MAHIEU, 2e). Chez 
les U23 filles, Tessa MARTINEZ est arrivée première et Zoé HAPKA est arrivée 
deuxième de la 1re manche et Tessa MARTINEZ a gagné à nouveau la 2e 
manche.  

- Coupe du monde de VTT (Nove Mesto en Tchéquie) : trois Français sont 
montés sur le podium (qui compte cinq places) : Joshua DUBAU (2e), Jordan 
SARROU (4e) et Thomas GRIOT (5e). Chez les filles, Pauline FERRAND-
PRÉVOT est arrivée deuxième et Loana LECOMTE troisième. Lors des 
épreuves qui ont eu lieu à Lenzerheide (Suisse), Loana LECOMTE a décroché 
la première place et Pauline FERRAND-PRÉVOT la quatrième place. De leur 
côté, Jordan SARROU et Thomas GRIOT sont arrivés respectivement à la 
troisième et quatrième place.  

- Coupe de VTT DH : Loris VERGIER a décroché la deuxième place et Loïc 
BRUNI la troisième.  

- FISE Montpellier : Anthony JEANJEAN a décroché la deuxième place et Laury 
PÉREZ troisième.  

- Championnat dôEurope de BMX Flat : Matthias DANDOIS a été sacré champion 
dôEurope. Jeanne SEIGNEUR est arrivée première, et sa sîur Louise 
deuxième.  

- Championnat dôEurope de VTT marathon : Estelle MOREL a été sacrée vice-
championne dôEurope.  

- Course de la Paix U23 : Antoine HUBY est arrivé premier.  

Le festival olympique de la jeunesse européenne qui se déroulera à Maribor (Slovénie) 
du 23 au 29 juillet 2023 sous lô®gide du CNOSF, comptera huit participants franais 
Ces jeunes athlètes U17 qui représenteront la France ont été sélectionnés au sein des 
structures dôentrainement et de formation de la FFC. Ils seront accompagn®s de quatre 
encadrants issus de ces structures. 

Un bilan sera dress® ¨ lôissue de lô®t® 2023 sur cette exp®rimentation de confier à des 
SEF une sélection au FOJE.   

Les Rencontres nationales Sport Santé qui ont eu lieu le mardi 13 juin dans la Salon 
olympique se sont très bien déroulées. Malgré des échanges de très grande qualité 
(expériences de terrain, rapports scientifiques, etc.), la participation est demeurée 
assez faible, puisquôun tiers des inscrits étaient absents.  

Christophe MANIN annonce que Pierre IDJOUADIENE, salarié de la FFC, a réussi 
brillamment le professorat de sport de haut niveau en arrivant major de sa promotion. 
À compter du 1er septembre 2023, il rejoindra lô®quipe f®d®rale de CTS et poursuivra 
sa mission sur le programme de formation des jeunes talents et de détection.  











https://www.ffc.fr/classement-national/classements-nationaux-route/
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Le choix des Wilds Cards appartiendra ¨ lôorganisateur.  

*Ces équipes étrangères bloqueront les points au classement par équipes, mais ne 
rentreront pas dans ledit classement.  

*Les coureurs appartenant ¨ ces équipes étrangères seront maintenus dans le 
classement individuel des épreuves.  

Nombre de coureurs par équipes : 5 coureurs au lieu de 6.  

*Comme pour la Coupe de France U19.ל» 

Le Président souligne que lôattractivit® du label Wild Card rev°t un enjeu important, 
pour autant il émet des doutes quant à la pertinence de réduire le nombre de coureurs 
par équipes.  

Il met aux voix la proposition visant à passer le nombre de coureurs par équipes de 6 
à 5.  

La proposition visant à passer le nombre de coureurs par équipes de 6 à 5 recueille 
un avis défavorable unanime. Le nombre de coureurs par équipes demeure en 
conséquence inchangé : 6 coureurs.  

Ce nombre de coureurs par équipe sur les N1, N2 et N3 devra être uniformisé. 

Le Président soumet au vote du Bureau Ex®cutif lôouverture des Wild Cards aux clubs 
étrangers.  

La proposition visant à ouvrir les Wild Cards aux clubs étrangers recueille 7 voix 
favorables et 1 voix défavorable. La proposition est donc adoptée.  

Nicolas ANDRÉ aborde la labellisation des structures hommes et femmes dans le 
cadre de la Biennale 2024-2025 et expose des propositions de modifications pour les 
Hommes N1 et N2, et les Femmes N1:  

Un ®change intervient ¨ lôissue duquel le Président tient à rappeler que lôobjectif initial 
de la réforme des licences était de réintroduire un paramètre sportif attaché à des 
points et à des classements. De fait, il importe de ne pas modifier les seuils 
dôadmissibilit® actuels, dôautant que lôint®gration de ladite réforme a représenté une 
étape majeure pour les différents acteurs de la FFC. En revanche, il sera possible de 
considérer certains éléments relatifs au cyclisme sur Route dans la perspective de la 
Biennale 2026-2027. Les propositions faites sont donc ajournées et renvoyées à la 
préparation de la biennale 2026-2027. 

Nicolas ANDRÉ annonce que la F®d®ration dispose dôune candidature s®rieuse pour 
lôorganisation des deux Championnats de France sur Route, Avenir et £lite. Il sôagit de 
la Vendée qui souhaite recevoir les Championnats de France Élite aux Herbiers en 
2025 et les Championnats de France Avenir en 2026 à Chantonnay. Tous les éléments 
relatifs ¨ cette candidature ont ®t® d®pos®s dans le SharePoint ¨ lôattention des 
membres du Bureau Exécutif.  

Le Président salue la grande qualité de ce dossier.  














